
Ordonner une interdiction temporaire de residence (Diagramme de collaboration Enterprise BPMN ; modifié en dernier par avandamme le 20/01/2020 16:04:06)
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Vérifier si la personne concernée a
été entendue par la police sur les

faits et l’éventuelle mesure
d'interdiction temporaire de

résidence

Analyser et apprécier
les faits et

circonstances

Mise à
disposition/invitation à
se présenter au parquet?

Faire un rappel à la loi et communiquer
oralement la décision d'interdiction

temporaire de résidence à la personne
éloignée

Oui: Standard
Remettre la notification à

la personne éloignée
contre accusé de

réception

Annexe
2a COL

18/2012

Annexe
1 COL

18/2012

Établir le PV

Annexe
5 COL

18/2012

Adresser une notification aux
personnes visées par une

éventuelle interdiction de contact

Enregistrer l’interdiction
temporaire de résidence

dans l'application
informatique

Créer la farde et classer les
documents d'interdiction
temporaire de résidence

Exercer la fonction
du MP à l'audience

(sauf exception)

Traiter
administrativement

le jugement

Traiter administrativement
la fin de la mesure

d'interdiction temporaire de
résidence

Transmettre une
copie du jugement à
la personne éloignée

Immédiatement informer
oralement la police de la décision

d'interdiction temporaire de
résidence en vue de communiquer
la décision à la personne éloignée

Non: Exception*

Apprécier le suivi et
l’évolution de la

personne éloignée

Prolongation de la mesure
d'interdiction temporaire de

résidence?

Apprécier le suivi et
l’évolution de la

personne éloignée

Annexe 6
COL

18/2012

Contacter le greffe par
téléphone pour

connaître la date de
l’audience

Oui

Se
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e

Recueillir des données sur les
faits, circonstances et
éventuels antécédents

Procéder à l'audition de la personne concernée au
sujet des faits et éventuellement infliger une

interdiction de résidence + informer les personnes à
protéger et recueillir avec prudence leurs

observations

Selon COL 4/2006

Établir le PV reprenant les données
d’identité de tous les cohabitants et
une description précise du lieu en

question

Compéter la partie I de la
page de garde de la

mesure d’interdiction
temporaire de résidence

Communiquer la décision
d'interdiction temporaire de
résidence aux cohabitants

Signaler l’interdiction
temporaire de résidence

et les éventuelles
interdictions de contact

Communiquer la décision et/ou la
notification de l’ordonnance
d'interdiction temporaire de

résidence à la personne éloignée

Revisiter la résidence

au moins 1 fois dans un délai de 14
jours en cas de nouveaux éléments
inquiétants, mettre immédiatement le
procureur au courant

au plus tard 1 jour
ouvrable avant
l’audience du tribunal
de la famille

Revisiter la résidence

au moins 1 fois par mois en cas
de nouveaux éléments
inquiétants, mettre
immédiatement le procureur au
courant

dans un délai de 10 jours
après la visite et au plus
tard 10 jours avant la fin
de la mesure

Communication et/ou
notification par la

police?

Oui

Prolongation de la
mesure?

COL 16/2012

Non

Établir le PV

Procéder aux
signalements/désig

nalements
nécessaires

Oui

Recevoir le rapport de la
maison de justice et les PV de
visite domiciliaire de la police

Transmettre les PV
au magistrat de

parquet

Recevoir une copie
du jugement

Transmettre les PV
au magistrat de

parquet

Recevoir une copie de
l’ordonnance d'interdiction
temporaire de résidence

Recevoir le rapport de la
maison de justice et le PV de
visite domiciliaire de la police

au plus tard 1 jour ouvrable
avant l’audience du tribunal de
la famille

Transmettre le PV de
visite domiciliaire au
magistrat de parquet

Traiter administrativement la
fin de la mesure d'interdiction

temporaire de résidence

Non

Transmettre immédiatement à la police une
copie de l’ordonnance d'interdiction temporaire
de résidence en vue d’un signalement dans la

BNG et communiquer la décision et la notification
à la personne éloignée

Annexe
2b COL

18/2012

Annexe
5 COL

18/2012

Transmettre à la police une copie
de l’ordonnance d'interdiction

temporaire de résidence en vue
d’un signalement dans la BNG

Adresser un courrier
de notification à la
personne éloignée

Transmettre à la police une copie de
l’ordonnance d'interdiction temporaire
de résidence en vue d’un signalement

dans la BNG et informer les
cohabitants

Annexe
3 COL

18/2012

Annexe
8 COL

18/2012

Au plus tard 1 jour
ouvrable après la
décision

Si c’est opportun : Auditionner
la personne éloignée

Compléter la partie II de la page
de garde de la mesure

d’interdiction temporaire de
résidence

Transmettre le
dossier au tribunal

de la famille

Saisir le service d'accueil des
victimes et informer de la date

de l’audience

Mandater la maison de
justice et informer de la

date de l’audience

Informer la police de la date de
l’audience et éventuellement de la
nouvelle adresse de la personne

éloignée

Par e-mail avec accusé de réception
+ vérifier réception d'AR - voir point
3.5 COL 18/2012 si pas d'AR

Au plus tard un jour ouvrable
après la décision

Au plus tard 1 jour
ouvrable après la

décision

* À la demande de la personne éloignée : via la
police, fixer une date pour un entretien au cabinet
du magistrat – au plus tard 3 jours ouvrables
après la décision

Établir une ordonnance
motivée d'interdiction

temporaire de résidence (3
exemplaires)

Établir une ordonnance
motivée d'interdiction

temporaire de résidence
(3 exemplaires)

Non: Exception*

Établir une ordonnance
motivée d'interdiction

temporaire de résidence
(3 exemplaires)

Annexe 1
COL

18/2012

Annexe 1
COL

18/2012

Police : 1 PV de revisite / mois - transmis dans les 10 jours
calendrier de la revisite et le dernier au plus tard 10 jours
calendrier avant la fin de la mesure

Maison de Justice: au moins 1 rapport de clôture au TJ
avec copie au PR, au plus tard 10 jours calendrier avant la
fin de la mesure.

Annexe 8
COL

18/2012

Avis à la police

Annexe 3
COL

18/2012

Annexe 8
COL

18/2012

Annexe 4
COL

18/2012

Annexe 5
COL

18/2012

Annexe 3
COL

18/2012
Annexe 8

COL
18/2012

Annexe 8
COL

18/2012

Annexe 8
COL

18/2012

Annexe 7
COL

18/2012

Annexe 8
COL

18/2012


